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RAPPEL DU CONTEXTE 
 

La Communauté de Communes du Diois a prescrit l’élaboration de son plan local 

d’urbanisme intercommunal (PLUI) par délibération en date du 28 mai 2018. 

Conformément à l’article L300-2 du code de l’urbanisme, une concertation continue 

a été mise en œuvre tout au long du processus d’élaboration du PLUi. 

 La procédure d’élaboration arrivant à son terme, il convient désormais d’établir le 

bilan de cette concertation dont les modalités ont été définies lors de la délibération 

du 28 mai 2018 qui annulent et remplacent celles de la délibération de prescription 

du 4 juillet 2011. 

Les modalités de la concertation étaient définies de la façon suivante : « « ARRÊTE 

les modalités de concertation suivantes :  

1/ Information dans la presse locale, sur le site internet de la Communauté des 

Communes du Diois et dans le journal Intercommunal sur le déroulé de la procédure, 

2/ Organisation de trois réunions publiques par secteurs géographiques identifiés 

par la conférence intercommunale du 17 Mai 2018 sur les phases suivantes du PLUI : 

Diagnostic ; PADD, Zonage ; règlement 

3/ Mise à disposition au siège de la Communauté des Communes du Diois et dans 

chaque Commune membre d’un registre papier dans lequel le public pourra 

consigner ces observations ou contributions pendant toute la durée de la procédure, 

4/ Les observations, remarques ou contributions pourront également être adressées 

par courrier à la Communauté des Communes du Diois (42, rue Camille Buffardel 

26150 DIE) ou par courriel à une adresse spécifique sui sera créée.  

5/ Organisation d’ateliers et/ou de conférences, 

6/ Mise à disposition du porter à connaissance du Préfet et des éléments du PLUI 

au fur et à mesure de leur approbation au siège de la Communauté des communes 

du Diois. 
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CONTEXTE DU DIOIS COMME GUIDE METHODOLOGIQUE POUR 
CALIBRER LES ALLERS RETOURS ELUS/POPULATION  
 

• Un territoire hyper-rural (9 hab/km² et 5 hab/km² sans Die)  et 

montagnard aux multiples ruptures géographiques (col de montagne 

entre des communes de la CCD). Des bassins de vies circonscrits 

parfois peu connectés avec des communes aux nombreux hameaux 

(22 hameaux à Lus, 12 hameaux à Boulc…/50 communes…. 

Faire territoire, monter la gouvernance 

• Loi montagne sur l’ensemble des communes de la CCD = 

détermination des hameaux, des enveloppes urbaines pour le respect 

de la continuité, Unité Touristique Nouvelle (UTN), STECAL … 

Important travail de terrain et de risque d’incompréhension à terme 

• 3 communes sur 5 au RNU (31/50)… 

Important travail auprès des élus des 31 communes au RNU 

• Visée du code de l’urbanisme et des lois successives (SRU/ALUR) = 

objectifs de renouvellement, potentiel de développement davantage 

réparti sur d’autres potentiels que l’ouverture à l’urbanisation 

(logements inoccupés, division parcellaire, changement de 

destination…)…  

Important travail auprès des habitants/élus et important travail de 

repérage de terrain et de validation par les élus 

• Les données de l’INSEE : secret statistique et limites de leurs 

données sur les petits échantillons (beaucoup de méthodes 

statistiques chez l’INSEE basées sur l’extrapolation dont les 

échantillons font parfois la taille d’un de nos villages)…..  

IMPORTANCE DES DONNEES SOURCES DANS UN CONTEXTE 
« COMPTABLE » 
Donner vie aux données de l’INSEE 

• Importance des logements vacants et/ou des potentiels en 

densification dans les petits villages  

  Important travail de cartographie au diagnostic 

• PLU et carte communale existants, réalisés sous d’anciennes 

règlementations à convertir  

Travail de pédagogie que la CCD doit assumer avec ses communes membres 

Une base d’élus locaux très importante au regard de la taille de 

certains village. Le travail réalisé auprès des élus a participé à la 

diffusion des informations au plus proche des habitants.  

DES MODALITES DE COLLABORATION ET DE CONCERTATION 
REPRISE DANS UNE DELIBERATION SUR LA BASE D’UNE CHARTE 
DE GOURVERNANCE TRAVAILLE EN COMMISSION PLUI 

 Les principes phares sont : 

o La partage du territoire en 7 secteurs de 

concertation
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o         La clarification du rôle de chacun 
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OBJET DE LA DELIBETATION ARRETANT LES MODALITES DE 
CONCERTATION 
 

1/ Information dans la presse locale, sur le site internet de la Communauté 
des Communes du Diois et dans le journal Intercommunal sur le déroulé de 
la procédure, 
 

Une présence régulière dans les journaux locaux et annonces des 

réunions publiques (voir tableau de recensement et annexe) (Voir tableau 

en annexe, recensement de l’ensemble des articles traitant du PLUI). 
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L’envoi dans toutes les boites aux lettres de l’intercommunalité du journal 

de l’intercom  (Voir tableau en annexe, recensement de l’ensemble des 

articles traitant du PLUI). 
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Le site internet de la Communauté des Communes alimentés régulièrement 

dans son onglet réservé au PLUI.  

https://www.paysdiois.fr/amenagement-du-territoire/plui/ 

Comptes rendus et documents en téléchargement libre  

https://www.paysdiois.fr/amenagement-du-territoire/plui/


8 
 

2/ Organisation de trois réunions publiques par secteurs géographiques 
identifiés par la conférence intercommunale du 17 Mai 2018 sur les phases 
suivantes du PLUI : Diagnostic ; PADD, Zonage ; règlement 
 

Une réunion publique par secteur et par phase. Ci-dessous les 

affiches diffusées lors des réunions publiques : 

- A l’ensemble des mairies avec diffusion sur leur listing et panneaux 

d’informations (application panneau Pocket notamment) 

- Sur le site de la CCD 

- Sur les panneaux lumineux de la ville de Die 

- Réseaux sociaux de l’intercommunalité (facebook instagram) 

- Lettre info toute boite avec annonce des réunions publiques 
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2 Lettres Info PLUI distribuées toute boite aux lettres avec l’annonce des 

réunions publiques (contrat de distribution avec la poste en annexe) 
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REUNION PUBLIQUE ETAPE DE DIAGNOSTIC 

2019 

 

 

 

 

 

06/06/2019 / SAINT JULIEN EN QUINT POUR LE SECTEUR DE QUINT 

   

11/06/2019 / BOULC POUR LE SECTEUR DE CHATILLON 

  

19/06/2019 / VAL MARAVEL POUR LE SECTEUR DU HAUT DIOIS 

  
 

20/06/2019 / LUC EN DIOIS POUR LE SECTEUR DE LUC 

  

27/06/2019 / LA MOTTE CHALANCON POUR LE SECTEUR DE LA MOTTE 
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10/07/2019 / DIE POUR LE SECTEUR DE DIE 

    

02/08/2019 / SAINT NAZAIRE LE DESERT POUR LE SECTEUR DE LA ROANNE 

  

 REUNION PUBLIQUE ETAPE DE PADD 

2022 

 

 

 

 

 

20/06/2022 / SAINT JULIEN EN QUINT POUR LE SECTEUR DE QUINT 

  
21/06/2022 / MENGLON POUR LE SECTEUR DE CHATILLON 

  

22/06/2022 / MISCON POUR LE SECTEUR DU HAUT DIOIS

  

04/07/2022 / LUC EN DIOIS POUR LE SECTEUR DE LUC 
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05/07/2022 / SAINT NAZAIRE LE DESERT POUR LE SECTEUR DE LA ROANNE 

   

 

07/07/2022 /  DIE POUR LE SECTEUR DE DIE 

  
 

 
 

 
 

 

 
REUNION PUBLIQUE ETAPE DE ZONAGE REGLEMENT 

2025 

 
 
 
 

 
 
 
 
02/06/2025 / LUC EN DIOIS POUR LE SECTEUR DE LUC

  

03/06/2025 / LA MOTTE CHALANCON POUR LE SECTEUR DE LA MOTTE

  

10/06/2025 / SAINT NAZAIRE LE DESERT POUR LE SECTEUR DE LA ROANNE
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12/06/2025 / DIE POUR LE SECTEUR DE DIE

  

11/06/2019 / CHATILLON EN DIOIS POUR LE SECTEUR DE CHATILLON

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le suivi de la démarche PLUI sur les réseaux sociaux et leur vues 

Extrait (extrait plus complet en annexe) 
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3/ Mise à disposition au siège de la Communauté des Communes du Diois et 
dans chaque Commune membre d’un registre papier dans lequel le public 
pourra consigner ces observations ou contributions pendant toute la durée 
de la procédure, 
 

Un cahier de concertation (registre papier) distribué dans chaque commune. 

Moins de succés que l’adresse mail, mais certaines remarques apposées et 

collectées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait d’une page de Montlaur en Diois.  
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4/ Les observations, remarques ou contributions pourront également être 
adressées par courrier à la Communauté des Communes du Diois (42, rue 
Camille Buffardel 26150 DIE) ou par courriel à une adresse spécifique sui 
sera créée.  
 

Les courriers reçus sur l’adresse mail plui@paysdiois.fr et au siège de la 

Communauté des Communes du Diois ont été recensés et classés. Chacun d’entre 

eux n’ont pas reçu une réponse, l’important étant de collecter l’information. Une 

majorité de demande de constructibilité.  

L’ensemble de ces demandes et contacts ont permis notamment 

d’échanger sur les projets de STECAL proposés dans la démarche PLUI, 

avec des allers retours et prises d’informations précises autour de chacun 

des porteurs de projet.  
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5/ Organisation d’ateliers et/ou de conférences, 
 

Des réunions multi partenariales, des espaces de discussion.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des réunions publiques intermédiaires  

  

DDT SERVICE 
DE L’EAU 

DWATTS 

ABF ARCHITECTES 
LOCAUX 

LPO 

ASSOCIATIONS 
LOCALES 

MAIRES ET 
CONSEILLERS 

MUSEE DE DIE 

CARRIERS 
LOCAUX 

CHAMBRE 
D’AGRICULTURE 

DDT SERVICE 
PLANIFICATION 

DEPARTEMENT 

ASSOCIATION 
LOCALE / 
PATRIMOINE 
MOBILITE … 

ASSOCIATION 
LOCALE 

iNAO DROMOLIB 

MAIRES ET 
CONSEILLERS 

SDED 

ONF 

PNR Vercors 

NOTAIRES HALEM 

CFPPA 

Présentation globale  
Contrat rempli : première phase de diagnostic avant les 

élections initialement prévues en Mars 

Quelques questions ou témoignages du public : 
Augmentation de la vulnérabilité des routes avec le passage des poids lourds 

dans les cols. Quelles solutions pour les jeunes saisonniers agricoles en 

camions ? Pourquoi il y a t-il autant de logements inoccupés ? Quelles 

mitoyennetés demain au PLUI entre l’habitat et les pratiques agricoles non 

bio ? La perte de la dynamique économique du territoire, comment orienter 

le projet de territoire sur d’autres types d’économies ? Pourrait on compléter 

une offre de formation sur le Diois ? N’oubliez pas de prendre en compte 

dans le PLUI les cimetières familiaux du Diois, il en existe plus de 4000 ! 

L’autonomie du territoire est elle voulue ou orientée ? Quel diagnostic sera 

fait des mobilités sur le territoire ? Quel est l’impact des nouvelles 

technologies sur notre territoire ? Est-ce qu’on va nous défendre ? 

(poulailler), Est-ce qu’on veut produire localement ? Est-ce qu’il a eu un 

diagnostic de ce qui a été fait, comme une sorte d’évaluation des politiques 

d’investissements ? Quelle adaptation du bâti au énergies renouvelables ? 

Est-ce que conserver notre patrimoine veut il dire le mettre sur carte postale 

? …. 
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6/ Mise à disposition du porter à connaissance du Préfet et des éléments du 
PLUI au fur et à mesure de leur approbation au siège de la Communauté 
des communes du Diois. 
 
 
Les documents sont bien sûr consultables à la Communauté des Communes 
et de plus en plus sur les différentes plateformes en ligne des services de 
l’Etat. Lors d’appel téléphonique ou d’échanges mails, le maximum 
d’information livrables sont délivrés auprès des administrés.  
 
 
 
 
 

Conclusion 
 

Le grand nombre de réunions tenues auprès des habitants et des élus ont 
permis de mener une démarche complexe au plus près de la population. De 
nombreuses injonctions contradictoires lors des débats sont ressorties mais 
aussi des positions fortes de la part de la population locale.  
Un des traits forts de la concertation sur le PADD était la taille et le nombre 
des campings du territoire trop important aux yeux des participants. Les élus 
intercommunaux ont par exemple intégrés la proposition des habitants de 
ne plus autoriser de création de très grandes unités touristiques de camping.  
Cette décision inscrite au PADD devient presque « opposable ». La création 
d’une grande unité touristique nouvelle nécessitera la révision générale du 
PLUI.  
 
Annexe 1 : liste de l’ensemble des parutions 
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